CONTRAT DE LOCATION
Ce contrat de location doit être en double exemplaire (un exemplaire conservé par le propriétaire, l'autre par le locataire)

PROPRIÉTAIRE : Domaine des Balagyères

Les Balagyères

24200 St André d'Allas

Tél. : 05 53 31 27 02

Fax : 05 53 31 28 67

Internet : www.domainedesbalagyeres.com

e-mail : domaine.balagyeres@wanadoo.fr

DÉSIGNATION DES LIEUX LOUÉS

MODALITÉ ET PRIX DE LOCATION


Pour la période du : …………………………

Au : ……………………………………………


Le montant de la location est fixé à : ………………….


Ce prix est net de toute majoration : OUI / NON


Majoration (s'il il y a lieu) : ………………………………


Entrée en jouissance des lieux le : ………………………….. à partir de ………………….heures.


Départ souhaité le : …………………………………………… avant ………………………..heures.
Après avoir vérifier les disponibilités avec le propriétaire et valider les conditions de locations, le locataire doit remplir et signer le présent contrat et le renvoyer accompagné d'un premier versement à titre d'arrhes d'un montant de …………… euros, soit 25 % de la somme totale. 
Le locataire s'engage formellement à verser directement au propriétaire le solde de la location soit ……… euros.

Il est formellement reconnu par le locataire que cette location est acceptée et conclue pour une occupation des lieux par ……………. personnes (soit …….. adultes et ………. enfants).

Il est convenu qu'un inventaire des lieux loués aura lieu lors de l'entrée en jouissance et au départ du locataire. Toute perte ou dégât donnera lieu à indemnisation. Il est demandé au locataire de restituer les lieux dans l'état ou il les aura trouvés.
S'il ne désire pas effectuer le nettoyage en fin de séjour, il lui sera demandé ……… euros.

Nom et prénom du locataire : ………………………………………………. Tél. : ……………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………..

Donne son accord pour cette location et reconnaît avoir pris connaissance des renseignements s'y rapportant par le propriétaire.

Pour le propriétaire
Pour le locataire

"lu et approuvé" (mention manuscrite + signature)
"lu et approuvé" (mention manuscrite + signature)

A ………………….. le ………………….
A ………………………… le …………………..
Conditions générales de location
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le locataire ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d'un quelconque droit ou maintien dans les lieux à l'expiration de la période de location initialement prévue sur le présent contrat, sauf accord du propriétaire. Aucune modification (rature, surcharge...) ne sera acceptée dans la rédaction du contrat sans l'accord des deux parties.

UTILISATIONS DES LIEUX

Le locataire jouira de la location d'une manière paisible et en fera bon usage, conformément à la destination des lieux. Le locataire s'engage à respecter strictement le règlement d'ordre intérieur. A son départ, le locataire s'engage à rendre le meublé aussi propre qu'il l'aura trouvé à son arrivée.

Le propriétaire fournira le logement conforme à la description qu'il en a faite et le maintiendra en état de servir.

CAS PARTICULIERS

Si le nombre de locataires dépasse la capacité d'accueil indiquée sur le guide ou l'état descriptif, et sans accord préalable, le propriétaire se réserve le droit de refuser les locataires supplémentaires, ou de percevoir une majoration.
ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE

L'état des lieux et l'inventaire du mobilier et des divers équipements seront faits contradictoirement au  début et a la fin du séjour par le propriétaire et te locataire.
PAIEMENT

La réservation deviendra effective dès lors que le locataire aura retourné un exemplaire du présent contrat  accompagné du montent des arrhes, soit 25% du séjour. Si le locataire retarde son arrivée, il doit en aviser au préalable le propriétaire et lui faire parvenir le solde du loyer pour la date du début de location initialement prévue.
INTERRUPTION DE SEJOUR

En cas d'interruption anticipé du séjour par le locataire, et si la responsabilité du propriétaire n'est pas mise en cause, il ne sera procédé 0 aucun remboursement.
CONDITIONS D'ANNULATION

Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée ou télégramme, avant l'entrée en jouissance. En cas d'annulation par locataire pour quelque raison que ce soit, y compris pour cas de force majeure, les arrhes versées resteront acquises au propriétaire, sauf si ce dernier trouve un nouveau locataire pour la même période et aux même conditions. Si le locataire ne s'est pas présenté le jour mentionné sur le contrat, passé un délai de 24 heures et sans avis notifié au propriétaire, le présent contrat est considéré comme résilié, les arrhes restent acquises au propriétaire et le propriétaire peut disposer de son meublé. En cas d'annulation de ta location Sur infraction du propriétaire, le double du montant des arrhes devra être restitué au locataire.

